
ATD Quart Monde a été créé en 1957 par Joseph Wresinski, avec les habitants d’un 
bidonville de région parisienne. Aujourd’hui présent dans plus de 30 pays, son but 
est d’éradiquer la misère pour permettre à tous de vivre à égale dignité, à travers 
une mobilisation pour l’éducation, dans des projets économiques et l’accès de 
tous aux droits de l’Homme. L’action d’ATD Quart Monde s’appuie sur des petites 
équipes très enracinées avec les populations les plus pauvres et les plus exclues. 
La présence et l’investissement humain des volontaires permanents permettent 
d’aller à la rencontre des plus pauvres.

TRANSMETTRE POUR LA DIGNITÉ 
Pour que jamais notre combat ne s’éteigne !

LEGS, DONATIONS, ASSURANCES-VIE

www.atd-quartmonde.fr
LA FONDATION ATD QUART MONDE EST RECONNUE D’UTILITÉ PUBLIQUE ET HABILITÉE À RECEVOIR LEGS ET DONATIONS

Découvrez toutes nos actions sur atd-quartmonde.fr

LES MILITANTS QUART MONDE
Connaissant la misère, ils sont les premiers 
à la combattre. En devenant militants, ils 
agissent pour changer la vie de tous ceux 
qui connaissent les mêmes souffrances.

LES ALLIES
10 000 personnes développent bénévo-
lement des actions et agissent au sein de 
leur milieu social, professionnel et culturel 
pour que le refus de la misère devienne 
une priorité partagée.

LES AMIS ET SYMPATHISANTS
Solidaires du combat d’ATD Quart Monde, 
ce sont plus de 100 000 personnes qui 
soutiennent le mouvement financièrement 
et lors de campagnes publiques.

LES VOLONTAIRES PERMANENTS
Au nombre de 400, ces hommes et femmes 
s’engagent dans un projet de vie aux côtés 
des personnes en grande pauvreté, en 
travaillant à plein temps moyennant une 
rémunération modeste et indépendante 
de leurs responsabilités.



OUI, je désire rencontrer un membre de la Fondation 
ATD Quart Monde pour parler de mon projet.

Informations :

 Mme  Mlle  M.

Nom: ......................................................................................................

..................................................................................................................

Prénom: ...............................................................................................

..................................................................................................................

Adresse : ...............................................................................................

..................................................................................................................

CP : 

Ville : ........................................................................................................

E-mail (facultatif) : ...........................................................................

Tél. domicile :  .....................................................................................

Portable : ..............................................................................................

Je souhaite poser une question préalable 
ou faire part d’un commentaire :

Les données sont destinées exclusivement à ATD Quart Monde et ne seront pas cédées 
ou rendues accessibles à un tiers, sauf obligations légales spécifiques notamment 
en matière fiscale. En vertu de la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, vous 
disposez d’un droit d’accès, de rectification et de radiation sur simple demande écrite à
ATD Quart Monde - 12 rue Pasteur – 95 480 Pierrelaye

À compléter et à renvoyer sous enveloppe affranchie à 
l’adresse suivante :

Fondation ATD Quart Monde 
 63, rue Beaumarchais – 93100 MONTREUIL

 Demande 
d’informations Puis-je partager mon patrimoine 

entre mes enfants, ATD Quart 
Monde et une autre association ?

Votre conjoint, vos enfants ou petits-
enfants (si l’un de vos enfants est 
décédé) héritent obligatoirement 
d’une part de votre succession. Cette 
part peut aller jusqu’aux 3/4 de vos 
biens. Seule la part de patrimoine 
non réservée peut être transmise à 
des tiers... Vous pouvez la partager 
comme bon vous semble entre plu-
sieurs bénéficiaires. Contrairement 
à la donation qui est définitive, le 
testament est révocable et modifiable 
à tout moment.

Je souhaite 
vous donner un 

appartement mais je 
souhaite que ma nièce 

continue à y vivre. 
Est-ce possible ?

Une donation en « nue-pro-
priété » est effectivement 
possible. Votre nièce sera 
bénéficiaire de « l’usufruit » 
de l’appartement pour un 
temps donné ou jusqu’à 
la fin de sa vie. Elle pourra 
donc continuer à l’habiter. 
Ce n’est qu’à la fin de la 
période d’usufruit qu’ATD 
Quar t Monde en sera 
pleinement propriétaire.

Que puis-je donner 
ou léguer à ATD Quart 

Monde ?

Vous pouvez transmettre 
tout type de bien mobilier 
ou immobilier : compte 
bancaire, titres boursiers, 
livrets d’épargne, bijoux, 
œuvres d’art, appartement, 
somme d’argent… Même 
modeste, votre donation 
ou votre legs contribuera à 
dire: « Stop à la pauvreté ».

Faire d’ATD 

Quart Monde

son

héritier…

Comment apprendrez-vous
 mon décès ?

Nous vous recommandons de conserver 
chez vous en évidence les coordonnées 
de votre notaire ou votre testament 
avec nos coordonnées précises. Nous 
sommes généralement informés par 
le notaire chargé de la succession ou 
par les proches.

Dois-je obligatoirement faire 
appel à un notaire ?

Pour les donations, la rédaction de l’acte par un 
notaire n’est obligatoire qu’en présence de biens
immobiliers. Pour les legs, elle est vivement 
recommandée car elle permet d’éviter toute 
ambiguïté d’interprétation du testament. Il est 
toutefois indispensable, pour un coût minime, 
de passer par un notaire pour enregistrer son 
testament au fichier central des dispositions des 
dernières volontés, ce qui assure que celles-ci 
seront bien respectées.

Que se passera-t-il après mon décès si je 
fais d’ATD Quart Monde mon héritier ?

Si vous désignez ATD Quart Monde comme 
légataire universel, nous nous chargerons avec 
votre notaire de votre succession : régler vos 
obsèques, payer les restes dus (loyer, EDF,…), 
solder vos comptes et respecter vos volontés. 
La part de patrimoine transmise à ATD Quart 
Monde lui permettra de continuer à agir. Dans 
un seul but : éradiquer la misère.

L’éthique financière 
d’ATD Quart Monde

ATD Quar t Monde met en 
cohérence son objectif : détruire 
la misère et ses prat iques 
financières. ATD Quart Monde 
fait le choix de ne pas mener 
de coûteuses campagnes de 
publicité pour l’appel aux dons. 
ATD Quart Monde refuse tout 
échange, vente ou location 
de son fichier d’adresses de 
membres, amis ou donateurs.

ATD Quart Monde adhère au 
Comité de la charte du don en 
confiance qui certifie le bon 
usage des dons. Chaque année, 
ATD Quart Monde publie et 
adresse à ses amis un état précis 
de ses ressources et dépenses.

www.atd-quartmonde.fr01.40.22.01.64 

Une présence permanente dans le monde
Les forces vives d’ATD Quart Monde

La Fondation ATD Quart Monde  est à votre disposition pour répondre à vos questions:
par mail : fondation.atd@atd-quartmonde.org par téléphone : 01 40 22 01 64
par courrier: Fondation ATD Quart Monde 63, rue Beaumarchais – 93100 MONTREUIL



1. Le legs, un don qui ne prend effet qu’après la vie...

Après la vie, continuer à s’engager dans le combat pour la dignité…
Découvrez 3 façons efficaces de nous aider

Le legs 
particulier
Pour attribuer à 
la Fondation ATD 
Quart Monde une 
somme d’argent 
ou un/plusieurs 
biens : appartement, 
comptes bancaires, 
bijoux…

Le legs  
à titre universel
Pour attribuer à  
la Fondation ATD 
Quart Monde  
une quote-part 
de votre patrimoine 
ou une catégorie
de biens.

Le legs  
universel
Pour attribuer la 
totalité de ce que vous 
possédez à ATD Quart 
Monde, à charge pour 
lui de délivrer, si vous 
le souhaitez, des legs 
particuliers à d’autres 
personnes.

T ransmettre ce que nous avons constitué au cours de notre vie 
relève d’une démarche très personnelle. Nombre d’entre nous 
souhaitent donner un sens supplémentaire à leur héritage en 

l’inscrivant dans la continuité de leurs actions et combats.

Avec ATD Quart Monde, vous croyez qu’un autre monde est possible, 
un monde sans misère. « La misère est l’œuvre des hommes. Seuls les 
hommes peuvent la détruire ». Cette conviction de Joseph Wresinski, 
fondateur d’ATD Quart Monde, n’est pas une utopie. Vous la partagez et 
vous savez qu’il ne dépend que de nous pour qu’elle devienne réalité…

En faisant un legs ou une donation à la Fondation ATD Quart Monde, 
vous pouvez :

• Continuer à aider de manière significative ATD Quart Monde à 
agir auprès des plus pauvres sans vous déposséder de vos biens 
de votre vivant,

• En l’absence d’héritiers directs, continuer à dire votre refus de la 
fatalité de la pauvreté, du gâchis de millions de talents bafoués,

• En présence d’héritiers directs, consacrer une part de vos biens 
à ce combat qui vous anime.

Pour aller plus loin, prenez conseil auprès de votre notaire !

La succession répond à un cadre légal précis. Votre notaire est un 
conseiller précieux qui vous guidera dans vos démarches. Une fois 
déterminé ce dont vous pouvez disposer librement, il vous appartiendra 
de décider ce que vous souhaitez en faire. Ce dépliant a pour but de 
partager avec vous les différentes options.

Quel que soit votre choix, nous vous en remercions 
chaleureusement !

La Fondation ATD Quart Monde, reconnue d’utilité publique, est habilitée à recevoir legs, donations 
et assurances-vie exonérés de droits de mutation. Toutes ses ressources servent à financer les 
actions du Mouvement ATD Quart Monde en France ou à l’international.

Guillaume de Marcillac
Président de la Fondation   

ATD Quart Monde 

OPTION 1
à la 
personne 
de votre 
choix

* Etant reconnue d’utilité publique, la Fondation ATD Quart Monde est exonérée des droits de mutation.
Toutes ses ressources servent à financer les actions du Mouvement ATD Quart Monde.

2. La donation,  
un don immédiat dont vous 
pouvez garder l’usufruit.
Dans le cadre d’une donation, vous pouvez 
faire le choix de donner dès aujourd’hui un 
bien ou une somme d’argent. La Fondation en 
devient alors propriétaire mais vous pouvez 
en réserver l’usufruit à vous-même ou à 
un proche. En séparant ainsi votre droit de 
propriété en deux éléments distincts (usufruit 
et nue-propriété), la donation permet de 
réduire votre base d’IFI si vous y êtes soumis.

3. L’assurance-vie,  
un cadre souple pour exprimer 
sa générosité.
Vous pouvez à tout moment désigner la 
Fondation ATD Quart Monde bénéficiaire de 
votre contrat d’assurance-vie. Faire bénéficier 
ATD Quart Monde d’un contrat d’assurance-
vie est une façon simple, souple et efficace 
de contribuer au financement de ses actions. 
Le contrat d’assurance-vie peut bénéficier 
d’un ou plusieurs versements. Vous restez 
libre de disposer de l’argent versé à tout 
moment (notamment, en cas d’imprévus). 
Au décès, le montant capitalisé est transmis 
à la Fondation ATD Quart Monde sans droit 
de succession. Vous pouvez à tout moment 
changer le ou les bénéficiaires de votre 
contrat d’assurance-vie.

"Là où les hommes 

sont condamnés à 

vivre dans la misère, 

les droits de l ’homme 

sont violés.

S’unir pour les faire 

respecter est

un devoir sacré. "  

Joseph Wresinski

OPTION 2
à la Fondation 
ATD Quart Monde
avec charge 
de remettre 
un legs particulier 
de 40 000 €  
à la personne 
de votre choix

Solde
pour action

0 €*

60 000 €
Droit
de succession

Exemple :
Si vous léguez 
100 000 €

Droit
de succession

24 000 €

Votre don !

36 000 €

Part
d’héritage réel

40 000 €
Part
d’héritage réel

40 000 €

Solde
pour action

0 €*

60 000 €
Droit
de succession

Exemple :
Si vous léguez 
100 000 €

Droit
de succession

24 000 €

Votre don !

36 000 €

Part
d’héritage réel

40 000 €
Part
d’héritage réel

40 000 €

Solde
pour action

0 €*

60 000 €
Droit
de succession

Exemple :
Si vous léguez 
100 000 €

Droit
de succession

24 000 €

Votre don !

36 000 €

Part
d’héritage réel

40 000 €
Part
d’héritage réel

40 000 €
Bon à savoir !

Si vous faites un legs à une 
personne  qui ne fait pas 
partie de vos héritiers directs 
(neveu, cousin, ami…),  
elle devra acquitter jusqu’à 
60% de droits de succession. 
Il est alors judicieux de faire  
un legs universel au profit de 
la Fondation ATD Quart Monde 
en lui demandant de remettre 
un legs particulier à cette 
personne. Dans ce cas, ATD 
Quart Monde acquitte la taxe 
de 60 % sur le legs particulier 
et bénéficie du solde final. 

En tenant compte de la part à réserver à vos héritiers, vous pouvez donc décider de 
dédier le solde de votre héritage en intégralité à ATD Quart Monde ou le partager 
avec d’autres (personnes ou associations). Vous continuez à disposer de vos biens 
jusqu’à votre décès et pouvez modifier votre legs à tout moment.

Vous avez le choix entre 3 types de legs :


